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Syndicat C.G.T - Centre hospitalier d’Agen-Nérac - 47923 Agen cedex 9  05 53 69 76 03 - syndicat.cgt@ch-agen-nerac.fr 

 
INFO - ACTU CHSCT du 16 AOUT 2021 

(Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail) 
 
 

Les représentants CGT du personnel au CHSCT ont demandé 
 

 Pour la Restitution de l’expertise sur le service des Ressources Humaines du CHAN réalisée par le cabinet 
EMERGENCES au CHSCT :  
 La restitution aux personnels des Ressources Humaines par le cabinet EMERGENCES, 
 Une mise à jour du Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels (DUERP),  
 La mise en place des outils de prévention des Risques Psycho-Sociaux (RPS), 
 La communication du bilan social,  
 L’écriture de procédures tant pour les agents de la DRH que pour les agents du CHAN (exemple : 

accidents de travail et maladie professionnelle, arrêt de travail…) 
  Des formations spécifiques à tous les niveaux… 

  

Les représentants CGT du personnel au CHSCT ont dénoncé 
 
 Concernant le Pass sanitaire et l’obligation vaccinale au CHAN 

 Les contrôles à l’arrivée des personnels pendant le week-end sans permettre aux agents de pouvoir 
bénéficier d’un examen de dépistage au sein du CHAN, alors même que le système  national « SI-DEP* » 
a subi de grosses perturbations depuis le vendredi jusqu’au dimanche 

 Le contrôle de l’obligation vaccinale via la présentation du pass sanitaire avant le retour du médecin du 
travail, seule habilitée à obtenir cette information médicale sans trahison du secret médical, 

 L’aggravation de la pénurie de personnel sur poste en cas de refus d’accès et/ou d’éviction de 
professionnels du CHAN 

 Que les droits d’accès à l’établissement via la carte CPS-CPE ne soient pas délivré au regard de la validité 
du pass sanitaire  

 Pour mémoire, nous nous sommes étonnés auprès de la direction le 13/08/2021 : 
 du contrôle des professionnels par des professionnels du CHAN , 
 Le respect du secret médical qui n'est pas observé car seule la médecine du travail est habilitée 

à avoir les données du statut vaccinal des agents ainsi que des éventuelles contre-indications 
vaccinales et de ne pas attendre le retour demandé à la médecine du travail avant d'effectuer 
les contrôles 

 que ce contrôle des pass pour les professionnels à l'entrée n'a pas été abordé avec les 
représentants du personnel - il a été uniquement question des cartes de professionnels de 
santé ou d'établissement (CPS ou CPE). 

 sur l'existence d'un registre détaillant les personnes et services habilités à en effectuer le 
contrôle 

 mais surtout que les agents n'ont pas été informés des modalités ces contrôles aux points 
d'accès. 

 
 Les manques de personnels +++ dans différents services (Cardio, Gastro, CSG, SSR, NERAC, POMPEYRIE…) 

sans réussir de recrutement  à la hauteur des besoins tous métiers confondus : médicaux, soignants et 
éducatifs, du social, socio-éducatifs, administratifs, logistiques et techniques, à l’instar de la rapidité de 
recrutement des personnels réalisant les contrôles des pass sanitaires 

 
 L’épuisement physique et moral des agents avec pour certains des affectations multi-services sur une même 

journée 
 

NB : Le directeur s’est engagé à ne pas faire réaliser des contrôles d’identité lors de la présentation du pass 
sanitaire et à rester humain dans l’application de la loi… 
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La 4ème vague, c’est aussi pour Nous, les Hospitalier.e.s 

Non à l’obligation du pass sanitaire pour travailler,  

Non à la pression sur la vaccination 

Non à la mise en danger de notre santé 

Collègues vaccinés ou pas vaccinés… ne cédons pas à la division, au chantage, aux menaces 

Tous solidaires contre la pass sanitaire et pour la liberté d’exercer 
 

L’action collective est la meilleure riposte aux pressions individuelles  
 

Le meilleur moyen d’agir contre toutes sanctions, c’est l’action collective avec la CGT.  
Un.e collègue attaqué.e, nous sommes Tous Ensemble avec cet.te agent !  

La meilleure façon d’être solidaire, c’est de s’organiser pour riposter.  

 
Anti Pass Sanitaire + Plus de Lits à Hôpital Public  
1. Levée des brevets vaccinaux  
2. S’organiser ensemble  
3. Se mobiliser ensemble  
4. Résister à l’atteinte aux libertés,  

et revendiquer des embauches à la hauteur des besoins tous métiers confondus : médicaux, soignants et éducatifs, du 
social, socio-éducatifs, administratifs, logistiques et techniques 

Un préavis de grève illimitée est déposé depuis le 9 août 2021,  
sollicitez nous pour organiser la riposte ensemble  

Chaque jour, NOTEZ-VOUS GREVISTE D’INTENTION afin de signifier votre mécontentement dans la 3ème colonne du tableau de la 

DRH affiché dans vos services (aucune retenue de salaire) 

Je ne donne aucune information sur mon statut vaccinal à mes collègues, à mon encadrement… uniquement à la 
Médecine du Travail 

Je suis convoqué à la DRH, je me fais accompagner de collègues ou de représentants du personnel 

Je ne veux pas être suspendu : je joins le syndicat CGT pour organiser ma défense 

           PERMANENCE JURIDIQUE les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 11h à 12h et de 15h à 16h 

La CGT répond à vos questions — n’hésitez pas à nous contacter  7603 syndicat.cgt@ch-agen-nerac.fr 
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